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DÉCISION DE LA COMMISSION

du 28-6-2002

constatant que la remise des droits à l'importation n'est pas justifiée dans un cas

particulier.

(Le texte en langue italienne est le seul faisant foi.)

(Demande présentée par la République italienne)

(Dossier REM 14/01)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 1992, établissant le code des

douanes communautaire1, modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n° 2700/20002,

vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 1993, fixant certaines

dispositions d’application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil3, modifié en dernier

lieu par le règlement (CEE) n° 444/20024, et notamment son article 907,

1 JO L 302 du 19.10.1992, p. 1
2 JO L 311 du 12.12.2000, p. 17
3 JO L 253 du 11.10.1993, p. 1
4 JO L 68 du 12.03.2002, p. 11
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considérant ce qui suit :

(1) Par lettre du 4 juin 2001, reçue par la Commission le 15 juin 2001, la République

italienne a demandé à la Commission de décider, en vertu de l'article 13 du règlement

(CEE) n° 1430/79 du Conseil, du 2 juillet 1979, relatif au remboursement ou à la

remise des droits à l'importation ou à l'exportation, modifié en dernier lieu par le

règlement (CEE) n° 1854/895 et en vertu de l’article 239 du règlement (CEE) n°

2913/92 du Conseil précité, s'il est justifié d'octroyer la remise des droits à

l'importation dans les circonstances suivantes.

(2) A titre de remarque liminaire, la dette douanière est née en 1991. Dès lors, la demande

de remise doit être considérée comme basée non pas à la fois sur l’article 239 du

règlement (CEE) n° 2913/92 précité et sur l'article 13 du règlement (CEE) n° 1430/79

du Conseil précité, mais uniquement sur l’article 13 du règlement (CEE) n° 1430/79

précité, texte applicable au moment de la naissance de la dette douanière. Toutefois,

cette précision de base juridique est sans conséquence sur la validité de la demande de

remise et sur les conditions pour l’obtention de ladite remise.

(3) Le 16 novembre 1991, une société de transport, commissionnaire en douane, a

présenté, en tant que déclarant et principal obligé, au bureau de douane de Fernetti

(Italie) une déclaration de transit communautaire externe pour des attaches et des

cartons d'emballage.

(4) Le bureau de douane compétent a fait procéder par la garde financière à la vérification

du chargement correspondant à ladite déclaration, lequel s'est en fait révélé être

constitué exclusivement de cigarettes. Les marchandises ont été saisies et le chauffeur

du véhicule a été arrêté.

5 JO L 186 du 30.06.1989, p. 1
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(5) Suite à l'enquête menée par la police judiciaire italienne, le chauffeur a révélé avoir

effectué trois autres transports, les 16 septembre, 30 octobre et 5 novembre 1991. Dans

le cadre de l'accord d'assistance administrative mutuelle pour la prévention et la

répression des fraudes en matière douanière, les autorités italiennes ont pu établir que

dans les trois autres cas, les marchandises transportées étaient également des

cigarettes, alors que les déclarations de transit communautaire externe indiquaient qu'il

s'agissait d'autres marchandises.

(6) Les déclarations de transit communautaire externe n° 1 du 30 octobre 1991 et n° 16 du

5 novembre 1991 avaient été signées par l'intéressé en tant que déclarant et principal

obligé, tout comme pour l'opération du 16 novembre 1991.

(7) Le bureau de douane compétent a estimé qu'il devait procéder, conformément à

l'article 31 du règlement (CEE) n° 222/77 du Conseil du 13 décembre 1976 relatif au

transit communautaire6, à la révocation de l'autorisation de garantie globale.

(8) Par la suite, conformément aux articles 11 du règlement (CEE) n° 2726/90 du Conseil

du 17 septembre 1990 relatif au transit communautaire7 et 13 du règlement (CEE) n°

222/77 précité, le paiement des droits de douane éludés, relatifs aux déclarations du 30

octobre 1991 et du 5 novembre 1991, correspondant à un montant de XXXXXX a été

réclamé par les autorités italiennes compétentes à l'intéressé qui avait signé, en tant

que principal obligé, les deux déclarations de transit communautaire externe. Dans le

présent dossier l'intéressé sollicite la remise de cette somme.

6 JO L 38 du 9.02.1977, p. 1
7 JO L 262 du 26.09.1990, p. 1
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(9) D'après le courrier de demande des autorités italiennes du 4 juin 2001, l'existence

d'une situation particulière serait justifiée pour les raisons suivantes. Conformément à

l'arrêt de la Cour de Justice des Communautés européennes du 7 septembre 19998, les

besoins de l'enquête diligentée en l'espèce par les autorités douanières seraient en

l'absence de toute manoeuvre ou négligence de la part de l'opérateur et alors que celui-

ci n'a pas été informé, constitutives d'une situation particulière. De plus,

conformément aux principes généraux établis dans l'arrêt du 19 février 19989, l'article

13 du règlement (CEE) n° 1430/79 précité constituent une clause générale d'équité et

dans la mesure où une situation particulière existerait en l'espèce, l'intéressé aurait

droit, en l'absence de négligence manifeste de sa part à ce qu'il soit procédé à la remise

des droits. Par ailleurs, un jugement d'équité ne pourrait pas ne pas tenir compte du fait

que l'enquête judiciaire a permis d'identifier et de condamner les auteurs des

opérations de contrebande, à l'égard desquels l'autorité douanière a engagé des

procédures visant au recouvrement de la créance. Il n'y aurait enfin aucun doute quant

à l'absence de négligence ou de manoeuvre de la part de l'intéressé, dans la mesure où

le Parquet du Tribunal civil et pénal de Trieste a indiqué suite à son enquête

préliminaire qu'il n'y avait pas la moindre preuve que l'intéressé savait que les

marchandises transportées pour lesquelles il était le principal obligé étaient des

marchandises de contrebande.

(10) A l’appui de la demande présentée par les autorités italiennes, l’intéressé, en

application de l’article 905 du règlement (CEE) n° 2454/93, a indiqué qu’il avait pu

prendre connaissance du dossier adressé par ces mêmes autorités à la Commission et a

précisé sa position dans des documents qui ont été transmis à la Commission en

annexe à la lettre des autorités de la République italienne du 4 juin 2001.

8 Arrêt du 7 septembre 1999, De Haan (aff. C-61/98)
9 Arrêt du 19 février 1998, Eyckeler & Malt (aff. T- 42/96)

http://europa.eu.int/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&numdoc=61998J0061&lg=FR
http://europa.eu.int/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=fr&numdoc=61996A0042
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(11) Par lettre du 18 décembre 2001, la Commission a été amenée à demander certaines

informations complémentaires aux autorités italiennes. Lesdites informations ont été

adressées à la Commission par lettre du 11 février 2002, reçue à la Commission le 4

mars 2002. La procédure administrative a par conséquent été suspendue,

conformément aux articles 905 et 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, durant la

période comprise entre le 19 décembre 2001 et le 4 mars 2002.

(12) Par lettre du 9 avril 2002, parvenue à l'intéressé le 11 avril 2002, la Commission a

informé l’intéressé qu’elle envisageait de prendre à son égard une décision

défavorable et lui a précisé les raisons de son objection.

(13) Par lettre du 6 mai 2002, reçue à la Commission le 8 mai 2002, l’intéressé a pris

position sur lesdites objections. Il a tout d'abord tenu à contester la légalité d'une partie

du montant de la dette. Il a ensuite maintenu sa position selon laquelle les

circonstances de l’espèce constituraient une situation visée à l’article 13 du règlement

(CEE) n° 1430/79 précité n’impliquant ni manœuvre ni négligence manifeste de sa

part. Il a ainsi notamment précisé, qu’en l’espèce, une situation particulière existerait

dans la mesure où il a été victime, sans le savoir, des activités de contrebande d'une

association de malfaiteurs et que ces activités doivent être considérées comme

exceptionnelles par rapport à ce qui se passe le plus souvent. Le caractère exceptionnel

de la situation découlerait de la gravité des faits et de l'établissement du délit par les

autorités judiciaires nationales, lesquelles ont reconnu que l'intéressé était étranger à

ceux-ci.

(14) De plus l'existence d'une situation particulière ressortirait du fait que l'intéressé ne

disposait pas du pouvoir d'inspection des marchandises pour lesquelles il effectuait les

déclarations, que le poids du camion était compatible avec le chargement d'emballage

qui avait été déclaré et qu'aucune inspection n'a été menée par les autorités douanières

compétentes.

(15) Enfin, en ce qui concerne la situation particulière, l'intéressé considère que celle-ci

existerait également du fait que c'est bien suite à une enquête diligentée par les

autorités douanières que serait née la dette concernée en l'espèce.
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(16) Par ailleurs, l’intéressé considère qu’il n’a pas été manifestement négligent et souligne

à cet égard que de par sa situation de "Spedizionieri", il n'avait pas le pouvoir de

vérifier les marchandises.

(17) En application de l’article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, la procédure

administrative a été suspendue, durant une période d'un mois, entre le 11 avril et le 11

mai 2002.

(18) Conformément aux dispositions de l'article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, un

groupe d'experts composé de représentants de tous les Etats membres s'est réuni le 12

juin 2002 dans le cadre du Comité du Code des douanes - section de la réglementation

douanière générale/remboursement - afin d'examiner ce cas d'espèce.

(19) Conformément à l’article 13 paragraphe 1 du règlement (CEE) n° 1430/79, il peut être

procédé au remboursement ou à la remise des droits à l’importation dans des situations

particulières autres que celles visées aux sections A à D dudit règlement, qui résultent

de circonstances n’impliquant ni manœuvre ni négligence manifeste de la part de

l’intéressé.

(20) Il résulte de la jurisprudence de la Cour de Justice des Communautés européennes que

cette disposition constitue une clause générale d'équité et que l'existence d'une

situation particulière est établie lorsqu'il ressort des circonstances du cas d'espèce que

le redevable se trouve dans une situation exceptionnelle par rapport aux autres

opérateurs exerçant la même activité et qu'en l'absence de ces circonstances, il n'aurait

pas subi le préjudice lié à la prise en compte a posteriori des droits de douane.

(21) En ce qui concerne le montant de la dette et la question de savoir si celle-ci est

légalement dû dans sa totalité, il convient de rappeler que la demande de

l'administration douanière italienne par lettre du 4 juin 2001 a été déposée au titre de

l'article 13 du règlement (CEE) n°1430/79 précité et que dans ce cadre il ne s'agit pas

d'examiner si la dette n'est pas légalement due, mais s'il convient de la remettre en

équité. Il appartient aux autorités nationales de définir le montant définitif de la dette.
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(22) Or, à cet égard, il convient de préciser que les autorités italiennes ont indiqué dans leur

courrier de demande du 4 juin 2001 ainsi que dans leur courrier du 11 février 2002

que, suite au différents jugements nationaux, la dette était définitive pour un montant

de XXXXXXXX.

(23) Par ailleurs, contrairement à ce qu'affirme l'intéressé il n'a pas été prouvé que les

cigarettes de contrebande contenues dans les chargements des 30 octobre et 5

novembre 1991 concernés en l'espèce aient été acheminées dans l'entrepôt clandestin

de Bareggio. En effet le Tribunal civil et pénal de Trieste, dans son jugement du 21

septembre 1998 indique qu'il n'est pas en mesure d'être certain que les marchandises

retrouvées dans le hangar de Bareggio soient les mêmes que celles transportées dans

les chargements passés par le bureau de douane de Fernetti les 30 octobre et 5

novembre 1991.

(24) Par conséquent, contrairement à ce qu'affirme l'intéressé la dette ne saurait s'éteindre

du fait que les marchandises auraient été confisquées conformément à la

réglementation en vigueur à l'époque des faits, c'est à dire l'article 8 paragraphe 1 point

b du règlement (CEE) n° 2144/87 du Conseil du 13 juillet 1987 relatif à la dette

douanière10. Il n'a en effet pas été prouvé que les marchandises saisies étaient bien

celles des chargements des 30 octobre et 5 novembre 1991.

(25) En ce qui concerne l'existence d'une situation particulière il convient ensuite de

préciser les éléments suivants.

(26) Conformément à l'article 2 paragraphe 1 point c du règlement n° 2144/87 du Conseil

du 13 juillet 1987 précité une dette douanière est née du fait de la soustraction des

marchandises passibles de droits à l'importation à la surveillance douanière

qu'implique son placement sous un régime douanier comportant une surveillance

douanière.

10 JO L 201 du 22.07.1987, p. 5
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(27) Conformément à l'article 4 paragraphe 2 du règlement (CEE) n° 1031/88 du 18 avril

1988 concernant la détermination des personnes tenues au paiement d'une dette

douanière11, lorsqu'une dette douanière est née en vertu de l'article 2 paragraphe 1

point c du règlement (CEE) n° 2144/87 précité, la personne tenue au paiement de la

dette à titre solidaire est celle qui doit exécuter les obligations qu'entraîne l'utilisation

du régime douanier sous lequel les marchandises ont été placées. En l'espèce

l'intéressé ayant déclaré les marchandises lors des opérations des 30 octobre et 5

novembre 1991, il est donc redevable de la dette qui est née de la soustraction des

marchandises à la surveillance douanière.

(28) Conformément à l'article 1 paragraphe 2 point b du règlement (CEE) n° 3632/85 du

Conseil du 12 décembre 1985 définissant les conditions selon lesquelles une personne

est admise à faire une déclaration en douane12 la déclaration en douane est l'acte par

lequel une personne manifeste dans les formes et modalités prescrites la volonté

d'assigner à une marchandise un régime douanier déterminé.

(29) De plus, ainsi que le précise l'article 8 paragraphe 2 du règlement (CEE) n° 678/85 du

Conseil du 18 février 1985 relatif à la simplification des formalités dans les échanges

de marchandises à l'intérieur de la Communauté13 le dépôt dans un bureau de douane

d'une déclaration signée par le déclarant vaut engagement en ce qui concerne

l'exactitude des indications figurant dans la déclaration, l'authenticité des documents

joints et le respect de l'ensemble des obligations inhérentes au placement des

marchandises en cause sous le régime considéré.

(30) Par ailleurs, un commissionnaire en douane par la nature même de ses fonctions,

engage sa responsabilité tant pour le paiement des droits à l'importation que pour la

régularité et l'exactitude des documents qu'il présente aux autorités douanières. Même

s'il est victime d'agissements frauduleux de la part de tiers ses engagements

demeurent. Une telle situation relève du risque commercial qui lui incombe

normalement et ne saurait constituer une situation particulière au titre de l'article 13 du

règlement (CEE) n° 1430/79 précité.

11 JO L 102 du 21.04.1998, p. 5
12 JO L 350 du 27.12.1985, p. 1
13 JO L 079 du 21.03.1985, p. 1
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(31) Ensuite, il convient de rappeler que la Cour a précisé, dans l’arrêt du 11 novembre

1999 14 que le remboursement ou la remise des droits à l’importation ou des droits à

l’exportation, qui ne peuvent être accordés que sous certaines conditions et dans des

cas spécifiquement prévus, constitue une exception au régime normal des importations

et des exportations et, par conséquent, que les dispositions prévoyant un tel

remboursement ou la remise sont d’interprétation stricte.

(32) L’arrêt de la Cour de Justice des Communautés européennes du 7 septembre 1999

précité auquel le courrier de demande de l'administration italienne du 4 juin 2001 fait

référence précise que« les besoins d’une enquête diligentée par les autorités

nationales peuvent, en l’absence de toute manoeuvre ou négligence imputable au

redevable et alors que ce dernier n’a pas été informé du déroulement de l’enquête,

être constitutifs d’une situation particulière (…) dès lors que la circonstance que les

autorités nationales ont, dans l’intérêt de l’enquête, délibérément laissé se commettre

des infractions et des irrégularités, faisant ainsi naître une dette douanière à charge

du principal obligé, placerait ce dernier dans une situation exceptionnelle par rapport

aux autres opérateurs exerçant la même activité. ».

(33) Dans le cas présent une situation telle que celle décrite dans l'arrêt de la Cour de

Justice du 7 septembre 1999 précité n'existe pas. En effet dans les faits relatifs à l'arrêt

précité les autorités douanières connaissaient déjà ou du moins soupçonnaient

sérieusement l'organisation d'un transit communautaire de cigarettes à l'occasion

duquel auraient été commises des irrégularités dans des conditions de nature à faire

naître une dette douanière. Ces autorités ont ensuite laissé sciemment se dérouler des

opérations dont elles savaient qu'elles étaient frauduleuses. Ce n'est pas le cas en

l'espèce. En effet, c'est la saisie des marchandises de contrebande lors du contrôle du

16 novembre 1991 et l'enquête qui a suivi qui a permis aux autorités compétentes de

découvrir que des irrégularités avaient été commises lors des opérations des 17

septembre, 30 octobre et 5 novembre 1991.

14 Arrêt du 11 novembre 1999, Söhl & Söhlke (aff. C-48/98)

http://europa.eu.int/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=fr&numdoc=61998J0048
http://europa.eu.int/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=fr&numdoc=61998J0048
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(34) L'intéressé affirme que les autorités douanières savaient que des irrégularités s'étaient

produites avant le 16 novembre 1991 et qu'elles les avaient laissées se commettre. Il en

veut pour preuve la façon dont s'est déroulé le contrôle du camion le 16 novembre

1991. Or, ce contrôle s'est déroulé de façon habituelle. Il est en effet fréquent en Italie

qu'un bureau de douane fasse appel à la Garde des Finances pour effectuer des actions

de contrôle. Par ailleurs l'opération de transit entamée le 17 septembre 1991 et

conduite par le même chauffeur, qui s'est révélée être frauduleuse a posteriori, avait

été apurée avec le retour de l'exemplaire n° 5 du document T1 au bureau de douane de

Fernetti le 20 septembre 1991. Les autorités douanières ne pouvaient donc tirer aucun

élément de cette opération avant la découverte des marchandises de contrebande à

l'occasion du contrôle du 16 novembre 1991. Ce n'est d'ailleurs qu'à partir de début

décembre qu'une enquête a été engagée par la circonscription douanière de Trieste sur

l'apurement de l'opération du 17 septembre 1991.

(35) Parler de circonstances particulières en l'espèce serait donc contraire au principe

d'interprétation stricte énoncé dans l’arrêt du 11 novembre 1999 précité. En effet, au

cas d'espèce il résulte des éléments du dossier transmis par les autorités italiennes, que

le bureau de douane compétent n'a pas laissé délibérément se commettre des

infractions ou des irrégularités, mais a en fait constaté a posteriori, suite au contrôle

approfondi d'une déclaration de transit postérieure et suite aux révélations du

chauffeur accompagnant les marchandises correspondant à cette déclaration, que des

opérations de transit, effectuées antérieurement à celle pour laquelle il venait

d'effectuer un contrôle, avaient conduit à la soustraction des cigarettes à la surveillance

douanière, faisant par là-même naître une dette douanière. En l'espèce, c'est donc suite

à une enquête diligentée a posteriori par rapport à la date de dépôt des déclarations que

les autorités compétentes ont découvert l'infraction pour les opérations du 30 octobre

et du 5 novembre 1991. A ce titre il ne saurait donc être question de parler de

circonstances particulières au titre de l'article 13 du règlement (CEE) n° 1430/79

précité.
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(36) Le fait que les autorités douanières compétentes n'aient pas effectué de contrôles

approfondis lors des opérations des 30 octobre et 5 novembre 1991 ne sauraient pas

non plus constituer de situation particulière. En effet, il convient de rappeler que

l'acceptation d'une déclaration n'enlève rien à la possibilité dont dispose

l'administration des douanes compétentes de procéder à des contrôles a posteriori. Il ne

saurait donc exister de situation particulière à ce titre.

(37) Par ailleurs, conformément à l'article 4 paragraphe 2 du règlement (CEE) n° 1031/88

précité, lorsqu'il existe plusieurs débiteurs pour une dette douanière née de la

soustraction de marchandises à la surveillance douanière, la personne qui doit

respecter les conditions fixées pour le placement des marchandises sous le régime

douanier est tenue au paiement de cette dette à titre solidaire avec les autres débiteurs

que sont les personnes ayant soustrait la marchandise à la surveillance douanière, les

personnes ayant participé à la soustraction de la marchandise et toute autre personne

dont la responsabilité est engagée du fait de cette soustraction. En l'espèce, dans la

mesure où l'intéressé était déclarant pour les opérations du 30 octobre et du 15

novembre 1991, il est donc débiteur solidaire des dettes concernées en l'espèce.

(38) L’ensemble des informations contenues dans le dossier ne permet donc pas de

constater l’existence d’une situation particulière visée à l'article 13 paragraphe 1 du

règlement (CEE) n° 1430/79 précité.

(39) La Commission n’a par ailleurs pas identifié d’autres éléments susceptibles de

constituer une telle situation particulière.

(40) En ce qui concerne la seconde condition prévue à l'article 13 du règlement (CEE) n°

1430/79 précité, à savoir l’absence de manœuvre ou de négligence manifeste, il résulte

de la jurisprudence constante de la Cour de Justice des Communautés européennes

qu’il convient pour examiner celle-ci de tenir compte notamment de l’expérience de

l’intéressé et de la diligence dont celui-ci a fait preuve.
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(41) Ainsi que le précisent les autorités italiennes dans leur courrier de demande du juin

2001, aucune manoeuvre n'a été relevée à la charge de l'intéressé et celui-ci a été

considéré comme n'ayant pas participé aux opérations frauduleuses.

(42) Il convient de constater que l’intéressé, en tant que déclarant habituel et

commissionnaire en douane, est un opérateur économique expérimenté, spécialiste des

opérations de dédouanement, et qu’à ce titre il se doit de connaître la réglementation

douanière ainsi que les risques commerciaux auxquels le soumet son activité.

(43) De plus, il convient d'ajouter que les obligations du déclarant existent et demeurent à

partir de l’instant où celui-ci les a contractées. Compte tenu des responsabilités de

l’intéressé en tant que déclarant, il lui appartenait de prendre toutes les dispositions

nécessaires contre le risque commercial lié aux opérations de dédouanement pour

lesquelles il s'était engagé (surveillances des commanditaires, vérification que la

marchandise contenue dans les camions correspondait bien aux marchandises qu'il

déclarait).

(44) Le fait que les chargements aient été d'un poids qui semblait correspondre à la

marchandise déclarée ne signifiait aucunement que les marchandises déclarées étaient

bien celles contenues dans le camion. En effet, il existe de nombreux produits de poids

voisins. De plus, cette indication de poids n'enlevait aucunement l'obligation pour

l'intéressé de prendre toutes les mesures de précaution nécessaires à la bonne conduite

de l'opération douanière pour laquelle il effectuait une déclaration.

(45) Par conséquent, la Commission est d’avis que la deuxième condition fixée à l’article

13 du règlement (CEE) n° 1430/79 n’est pas remplie en l’espèce.

(46) Il n'est dès lors pas justifié d’octroyer pour ce cas la remise des droits à l’importation

demandée,
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A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION :

Article premier

La remise des droits à l’importation s’élevant à XXXXXXX et faisant l’objet de la demande

de la République italienne en date du 4 juin 2001 n'est pas justifiée.

Article 2

La République italienne est destinataire de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 28/06/2002

Par la Commission

Membre de la Commission


